
1/3

DL-20260226-018

./webapps/delib/modele/images/logo.png

République Française – Liberté • Egalité • Fraternité

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 26 février 2026

Date de convocation et d'affichage : 20 février 2026

DL-20260226-018

L'an deux mille vingt-six et le vingt-six février, le Conseil municipal de cette Commune, régulièrement convoqué 
s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans la Salle du Conseil de la Communauté de la Communauté de 
Communes de Miribel et du Plateau située 238 rue des Brotteaux à Miribel, sous la présidence de Jean-Pierre 
GAITET, Maire.

Présents

Jean-Pierre GAITET, Nathalie DESCOURS, Guy MONNIN, Josiane BOUVIER, Jean-Marc BODET, Anne-Christine DUBOST, 
Lydie DI RIENZO, Tanguy NAZARET, Annie CHATELARD, Jean-Michel LADOUCE, Georges THOMAS, Corinne SAVIN, Jean 
COMTET, Hervé GINET, Laurent TRONCHE, Annie GRIMAUD, Pascal GIMENEZ, Alain ROUX, Marie-Chantal JOLIVET, 
Guylène MATILE, Antoine MATRAS, Isabelle DEBARD, Didier MONTRADE, Pierre LAIGLE.

Absents Pouvoir à

Isabelle LOUIS COMME

Vanessa GERONUTTI

Margaux CHAROUSSET

Patrick GUINET

Emilie NGUYEN

Secrétaire de séance Taux de présence En exercice Présents Votants

Madame BOUVIER Josiane 82,8 % 29 24 24

FINANCES
Délégation au Maire sur la fongibilité des crédits de chapitre à chapitre

Jean-Marc BODET, adjoint au Maire en charge des Finances et de la Prospective, indique à 
l’Assemblée que l’instruction comptable M57 donne la possibilité à l’exécutif, sur autorisation 
de l’assemblée délibérante, de procéder à des virements de crédits de chapitre à chapitre au 
sein d’une même section, dans la limite maximale de 7,5% des dépenses réelles de chaque 
section, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel.
Cette fongibilité permet notamment d’ajuster, dès que le besoin apparait, la répartition des 
crédits sans modifier le montant global des sections. Elle permet de réaliser sans attendre des 
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opérations purement techniques.
L’assemblée délibérante est informée des virements de crédits opérés lors de sa plus proche 
séance, dans les mêmes conditions que la revue des décisions prises dans le cadre de l’article 
L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales.
Vu l’article L.5217-10-6 du Code général des collectivités territoriales,
Vu l’instruction comptable M57 applicable aux collectivités territoriales,
Vu la délibération du Conseil municipal n° DL-20221117-005 en date du 17 novembre 2022, 
adoptant le règlement budgétaire et financier (RBF) de la Commune,
Considérant qu’à l’étape budgétaire : BP 2026, la capacité de mouvement est la suivante :

 
Montant des dépenses réelles

(Chapitres exclus : 042, 023 et 001, 040, 041)
Montants fongibles

(7,5%)
FONCTIONNEMENT 12 153 000,00 € 911 475,00 €
INVESTISSEMENT   8 147 818,72 € 611 086,40 €

Considérant qu’il convient de permettre au Maire, en cas de besoin, de procéder à des 
mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses 
de personnel, dans les conditions indiquées précédemment,

Il est proposé à l’Assemblée d’autoriser le Maire à procéder à des virements de crédits de 
chapitre à chapitre, dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chaque section, à 
l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel et à signer tout document s’y 
rapportant.

Le Maire invite le Conseil municipal à délibérer.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré :

AUTORISE le Maire, par délégation, à procéder à des mouvements de crédits de chapitre à 
chapitre, dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chacune des sections et mentionne 
ce plafond dans la maquette budgétaire 2026,

PRÉCISE que cette faculté ne s’applique pas aux crédits relatifs aux dépenses de personnel.

Voix pour 24
Voix contre 0
Abstention 0
Ne prend pas part au vote 0

Accusé de réception en préfecture
001-210102497-20260226-DL-20260226-018-DE
Date de télétransmission : 05/03/2026
Date de réception préfecture : 05/03/2026



3/3

DL-20260226-018

Fait à Miribel, le 26 février 2026

Le secrétaire de séance,

Madame BOUVIER Josiane

 

Le Maire,

Jean-Pierre GAITET

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour 
excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification (Décret n°83-1025 du 28/11/1983).
Le Tribunal Administratif peut être sais par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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